
 

 

Formulaire en matière d'enregistrement des 
valorisateurs de déchets autres que dangereux 

Version 01.01.04.L5.FP35 du 02/06/2020 

 
 
 
 
 
 

Ce formulaire doit être complété et transmis à l'administration 
renseignée ci-contre. 

 
 
 
 
 
 

Pour plus d'informations : 
 

Tel : 081/33.58.45 

e-m ail : agrement.dechets@spw.wallonie.be 
 
 

 

Objet 
Ce formulaire est destiné aux personnes qui réalisent une activité de valorisation de déchets autres que dangereux et qui souhaitent 
introduire l’une des demandes suivantes : 

● Nouvelle demande d’enregistrement ; 
● Renouvellement d’un enregistrement existant ; 
● Mise à jour des données d’un enregistrement existant (ex : extension des codes déchets) ; 
● Renonciation à un enregistrement existant ; 
● Recours contre une décision de suspension ou de radiation. 

Réglementation 

● Articles 2 et 3 de l’AGW du 14.06.2001 favorisant la valorisation de certains déchets. 

  Déchets 

Service public de Wallonie 
Agriculture, Ressources naturelles et 
Environnement 
Département du Sol et des Déchets 
Direction des infrastructures de gestion et de la 
politique des déchets 

 
Avenue Prince de Liège 15 
5100 Namur (Jambes) 
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 1. Objet de la demande  

Votre demande concerne : 
Un nouvel enregistrement 
Le renouvellement d’un enregistrement existant 
Numéro de l'enregistrement 

La mise à jour des données d’un enregistrement existant 
Numéro de l'enregistrement 

La renonciation à un enregistrement existant 
Numéro de l'enregistrement 
  

Date à partir de laquelle l’enregistrement doit prendre fin 
  / / 

Raison de la renonciation 

 

Le recours à l’encontre d’une décision de radiation d’un enregistrement 
Numéro de l'enregistrement 
  

Date de la notification de la décision de radiation 
  / / 

Vous devrez joindre à ce formulaire les éléments de motivation du recours. 

 2. Coordonnées du demandeur  

Vous êtes : 
une personne physique (indépendant) 

M. 
Mme 

Nom Prénom 

Numéro de TVA 

  

Nationalité 
 
 

Adresse : 
Rue 

 
Numéro Boîte 

 

Code postal Localité     Pays 
 

Veuillez fournir au moins un numéro de téléphone. 
Téléphone Téléphone Téléphone 

 

Courriel 
 

une personne morale 

 

Numéro d'entreprise 

. . 

Forme juridique 

Dénomination 

Adresse du siège social : 
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170504 
170504-VO 

Terres de déblais 
Terres de voiries 

 
 

 

 

 2.1. Sièges d'exploitation concernés par la demande  

Sélectionnez les sièges d'exploitation concernés votre demande : 
Numéro d'unité d'établissement 

. . 

Rue Numéro Boîte 

Code postal     Localité + Pays 

  

 2.2. Personne de contact  

M. 
Mme 

Fonction 

Nom Prénom 
 

  

 
Veuillez fournir au moins un numéro de téléphone. 
Téléphone Téléphone Téléphone 

Courriel 

 
Adresse à laquelle la personne de contact peut être contactée 

Siège social 
Autre 
Rue   Numéro Boîte 
 

  
Code postal Localité + Pays    

    

 3. Identification des déchets  

Domaine d’utilisation 
Travaux de génie civil 
Composants dans la fabrication de produits finis 

Quantité de déchets annuelle estimée à la valorisation 

, tonnes 

Coefficient utilisé pour convertir les m³ en tonnes 

, 

 3.1. Nature des déchets  

Sélectionnez le(s) type(s) de déchets concerné(s) par votre activité. Pour plus d’informations concernant ces déchets, 
consultez l’annexe I de l’AGW du 14.06.2001 disponible via le lien suivant : http://environnement.wallonie.be/legis/ 
dechets/decat024.htm 
 Code des déchets Nature des déchets 

 

Rue Numéro Boîte 

Code postal Localité + Pays 

 
Veuillez fournir au moins un numéro de téléphone. 
Téléphone Téléphone Téléphone 

Courriel 
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191302-TD Terres décontaminées 
020401-VEG1 Terres de productions végétales 
020401-VEG2 Terres de productions végétales 

010102 Matériaux pierreux à l’état naturel 
010409I Sables de pierres naturelles 
010408 Granulats de matériaux pierreux 
170101 Granulats de béton 
170103 Granulats de débris de maçonnerie 

170302A Granulats de revêtements routiers hydrocarbonés 
190307(*)  Enrobés bitumineux composés de granulats ou de fraisats de revêtements routiers 
190305(*)  Enrobés goudronneux composés de granulats ou de fraisats de revêtements routiers 
170302B Granulats ou fraisats de revêtements routiers hydrocarbonés 
190112 Mâchefers 
100202  Laitiers non traités 

100202LD Scories LD non traitées 
100202EAF  Scories EAF non traitées 

100202S Scories de désulfuration non traitées 
170506A1  Produits de dragage ou de curage (sables, pierres, boues) 
170506A2  Produits de dragage ou de curage (sables, pierres, boues) 
010413I Déchets de sciage de pierres 

100998 Sables de fonderie 
 Code des déchets Nature des déchets 

160117 Métaux ferreux 
170405 Métaux ferreux provenant de construction ou de démolition 
190102 Métaux ferreux provenant du déferraillage des mâchefers 
191001 Métaux ferreux provenant du broyage des déchets 
160118 Métaux non-ferreux 
170407 Métaux non-ferreux provenant de construction ou de démolition 
191002 Métaux non-ferreux provenant du broyage de déchets 

100202B Laitiers non traités 
100102 Cendres volantes 

010413IIA Fillers calcaires 
010413IIB Fillers calcaires 
010409IIA Sables naturels 
010409IIB Sables naturels de calcaires/dolomies 
010410IIA Poussières calcaires 
010410IIB Poussières calcaires 
060904IIA Phosphogypse et citrogypse 
060904IIB Phosphogypse et citrogypse 

010409   Boues argileuses 
100202B2 Laitiers non traités 
100202LD2  Scories LD non traitées 
100202EAF2   Scories EAF non traitées 

100201S2 Scories de désulfuration non traitées 
190112II Mâchefers traités 

170506AII Matériaux pierreux à l’état naturel et granulats de matériaux pierreux à l’état naturel 
100998II Sables de fonderie liés à la bentonite ayant subi la coulée 

 4. Description de la mise à jour (à remplir en cas de mise à jour des données de                         
l’enregistrement existant)  

Sur quels éléments portent votre mise à jour ? 
Coordonnées de l’entreprise (adresse, personne de contact) 
Sièges d’exploitations concernés par l’activité 
Déchets valorisés dans le cadre de vos activités 
Autres 

Décrivez de manière précise la mise à jour que vous souhaitez communiquer 
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 5. Déclaration sur l’honneur  

M. 
Mme 

Fonction 

Nom Prénom 
 

  

 
En soumettant le présent formulaire assorti de ses annexes à l’administration, 

je m’engage à respecter l’AGW du 14 juin 2001, plus particulièrement son annexe 1 relative à la liste des déchets et 
les conditions imposées par types de déchets : code valorisation, nature du déchet, certificat d’utilisation, circonstance 
de production/valorisation du déchet, caractérisation du déchet valorisé, mode d’utilisation dans le respect des 
dispositions du CoDT et de l’AGW du 5 juillet 2018 relatif à la gestion à la traçabilité des terres 
je m’engage à tenir sans retard, de manière fidèle et complète, les informations visées à l’article 5, § 1er, de l’AGW du 
14 juin 2001 selon les modalités précisées par l’administration 
j’accepte que l’enregistrement soit diffusé par le SPW, avec les coordonnées de l’entreprise, les catégories de déchets 
reprises dans ce formulaire ainsi que le délai de validité 
je prends note qu’en cas de notification de cessation d’activité, l’information relative à l’enregistrement ne sera plus 
diffusée par le SPW 
j’atteste que les informations qui y sont renseignées sont complètes et exactes, que je suis informé des obligations et 
je m’engage/la personne morale s’engage à les respecter 
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6.1. Protection de la vie privée 

6.2. Voies de recours 

 

 
 

Comme le veut le Règlement général sur la protection des données (RGPD), nous vous signalons que : 

● les données que vous fournissez en complétant le formulaire sont destinées à assurer le suivi de votre dossier au 
sein du Service Public de Wallonie ; 

● ces données seront transmises exclusivement au service du Gouvernement wallon en charge de la démarche qui est 
identifié dans le formulaire ; 

● vous pouvez avoir accès aux données à caractère personnel vous concernant qui sont éventuellement détenues 
par le Service Public de Wallonie en introduisant une demande via le formulaire « Demande de droit d'accès à mes 
données personnelles » ; 

● vous pouvez exercer le droit à la rectification de vos données en vous adressant aux administrations du Service 
Public de Wallonie avec lesquelles vous êtes en contact ; 

● les droits à l'effacement des données, à la limitation du traitement et à l'opposition au traitement ne peuvent s'exercer 
que dans certains cas spécifiques et limités vis-à-vis des autorités publiques. L'administration du Service Public de 
Wallonie avec laquelle vous êtes en contact, vous précisera si l'exercice de tels droits est possible pour le traitement 
concerné. 

 

 

 
 

 

 
Que faire si, au terme de la procédure, vous n'êtes pas satisfait de la décision 
rendue ? 

 
1. Introduire un recours interne à l'administration. 

Adressez-vous à l'administration concernée pour lui exposer les motifs de votre 
insatisfaction ou exercez le recours administratif spécifique si celui-ci est prévu dans la 
procédure. 

 
2. Adresser une réclamation auprès du Médiateur. 

Si au terme de vos démarches préalables au sein de l'administration vous demeurez 
insatisfait de la décision, il vous est possible d'adresser une réclamation auprès du 
Médiateur de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 

Rue Lucien Namèche, 54 à 5000 Namur 

Tél. gratuit 
http://www.le-mediateur.be 

6. Protection de la vie privée et voies de recours 


